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encaissement en espèces

Par lagille, le 23/04/2025 à 15:27

Bonjour,

Mon associé va voir certains de nos clients qui on déja validés leur devis et leur propose un
réglement en espéce et leur fait une réduction .

Il encaisse l'argent et en revenant à la socièté nous dit que le client est injoignable .

Que peut on faire

Par jodelariege, le 23/04/2025 à 19:31

bonjour

comment le savez vous? vous avez intterogé vos clients et votre associé?

Par lagille, le 24/04/2025 à 08:45

Bonjour,

Je suis passé personnellement voir le client pour lui demander de régler la facture ,

il m'a certifié qu'il avait réglé en espece une somme inferieure à la facture et m'a montré un



papier libre avec la somme inscrite et la signature de mon associé.

Par jodelariege, le 24/04/2025 à 11:56

bonjour

si c'est bien la signature de votre associé vous l'avez interrogé"? que vous dit il?

Par lagille, le 24/04/2025 à 12:10

Bonjour,

Oui , je lui ai demandé .

Réponse de mon associé : J'ai des problémes d'argent.

Pour moi , il fait cela depuis plus d'un an.

Par yapasdequoi, le 24/04/2025 à 16:37

Bonjour,

C'est de l'abus de biens sociaux... ou simplement du vol.

Donc portez plainte avec vos preuves.
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